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Contexte 

Les eaux de ballast sont un vecteur à haut risque d’introduction et de propagation d’organismes 
aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes, aussi appelés espèces aquatiques envahissantes 
(EAE). Le Canada est signataire de la Convention internationale de 2004 de l’Organisation 
maritime internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des 
navires (ci-après appelée la Convention), qui est entrée en vigueur en 2017. Transports Canada 
a proposé un nouveau règlement sur les eaux de ballast afin de donner effet à la Convention au 
Canada et d’atténuer le risque d’introduction et de propagation d’EAE. Le règlement proposé 
exigerait que les eaux de ballast chargées ou rejetées dans les eaux canadiennes soient 
gérées selon la Convention (Gazette du Canada, 2019). Toutefois, les États-Unis (É.-U.) 
exemptent les navires des Grands Lacs (ci-après appelés laquiers) de la gestion de leurs eaux 
de ballast. Cette contradiction a soulevé des questions concernant les laquiers américains qui 
chargent des eaux de ballast au Canada et les rejettent sans les gérer dans des eaux relevant 
de la compétence des États-Unis, car ces mesures peuvent présenter des risques pour le 
Canada. Par conséquent, Transports Canada souhaite obtenir un avis scientifique de la part de 
Pêches et Océans Canada quant aux risques de propagation d’EAE à de nouveaux endroits au 
Canada en raison du déplacement des eaux de ballast non gérées provenant de navires 
commerciaux du Canada vers les États-Unis dans la région des Grands Lacs laurentiens (ci-
après les Grands Lacs). Cet avis est la synthèse de la documentation scientifique pertinente sur 
les risques de propagation des EAE dans les Grands Lacs par le vecteur des eaux de ballast, y 
compris les risques propres au Canada que posent les eaux de ballast non gérées, l’efficacité 
des systèmes de gestion des eaux de ballast (SGEB) à bord et les risques associés aux voies 
d’entrée ou aux vecteurs naturels et anthropiques qui peuvent aussi propager les EAE des 
États-Unis au Canada. 

La présente réponse des Sciences découle du processus de réponse des Sciences le 
19 juin 2019 sur Les risques pour le Canada en transportant les eaux de ballast non gérées du 
Canada vers les États-Unis dans les Grands Lacs. 

Analyse et réponse 

Risques de propagation des EAE par les eaux de ballast dans les Grands Lacs  

Le déplacement des eaux de ballast non gérées par les laquiers dans la région des Grands 
Lacs est une voie d’entrée à risque élevé pour la propagation des EAE. Les laquiers 
transportent la grande majorité (95 %) des eaux de ballast déplacées dans les Grands Lacs, 
formant ainsi un réseau de ports hautement interconnectés et transportant un immense volume 
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d’eau de ballast annuellement (≥ 68 millions de tonnes), avec un transport interlacustre net 
d’eau de ballast des Grands Lacs inférieurs vers les Grands Lacs supérieurs (p. ex., du lac Érié 
vers le lac Supérieur; Rup et al. 2010). Le transport interlacustre des EAE vers l’amont par les 
eaux de ballast est préoccupant parce que les voies navigables qui relient les Grands Lacs ont 
un écoulement unidirectionnel vers l’aval qui empêche la dispersion naturelle des espèces en 
amont par les courants. La grande majorité des organismes présents dans les eaux de ballast 
sont sessiles ou ont une mobilité réduite, comme le zooplancton (larves de mollusques, 
rotifères, copépodes, cladocères, etc.; Briski et al. 2012; Adebayo et al. 2014) et le 
phytoplancton (cyanobactéries, diatomées, dinoflagellés, etc.; Doblin et al. 2007; Klein  
et al. 2009; Casas-Monroy et al. 2012; Roy et al. 2012); il serait donc difficile que ces 
organismes se dispersent naturellement sur de longues distances en amont sans aide humaine. 
Doblin et al. (2007) ont mis en évidence le transport interlacustre vers l’amont d’espèces 
aquatiques nuisibles après avoir observé des proliférations de cyanobactéries dans les eaux de 
ballast transportées des Grands Lacs inférieurs aux ports non infectés des Grands Lacs 
supérieurs. Ainsi, le mouvement interlacustre de l’eau de ballast des Grands Lacs inférieurs 
vers les Grands Lacs supérieurs peut rapidement transporter des espèces sur de longues 
distances jusqu’à des régions où elles parviendraient difficilement sous l’effet de la seule 
dispersion naturelle (Doblin et al. 2007; Rup et al. 2010). En général, le déplacement des eaux 
de ballast non gérées dans les Grands Lacs a un risque élevé – y compris le transport vers les 
lacs en aval, qui peut accélérer la dispersion vers les ports a hautes intensités de trafic en aval. 
Cependant,  le présent rapport porte sur le déplacement interlacustre des eaux de ballast vers 
l’amont, puisque ce risque est plus important que celui qui se rapporte aux autres 
déplacements. 

Les laquiers peuvent propager les EAE arrivées dans les Grands Lacs par n’importe quelle 
voie, comme la navigation transocéanique. La moule quagga (Dreissena bugensis), la moule 
zébrée (Dreissena polymorpha), le cladocère épineux (Bythotrephes longimanus) et le 
cladocère pêcheur (Cercopagis pengoi; Briski et al. 2012) sont des exemples de telles EAE. De 
plus, la propagation du gobie à taches noires (Neogobius melanostomus) et de la grémille 
(Gymnocephalus cernua) correspond aux activités de transport menées dans les Grands Lacs 
(Pratt et al. 1992; Stepien et al. 1998; Bowen et Keppner 2015; Johansson et al. 2018), ce qui 
indique que les opérations des eaux de ballast des laquiers contribuent à la propagation des 
EAE. Les laquiers peuvent aussi faciliter la dispersion des espèces indigènes des Grands Lacs 
en dehors de leur aire de répartition historique et ainsi faciliter l’homogénéisation de 
communautés distinctes sur le plan écologique (Briski et al. 2012). Enfin, le déplacement des 
eaux de ballast par les laquiers est une voie de transport  à risque élevé, étant donné que les 
eaux de ballast des Grands Lacs peuvent contenir du zooplancton non indigène en abondance 
(Briski  
et al. 2012) et que le taux de survie des espèces est généralement supérieur pendant les 
courtes traversées (Wonham et al. 2001; Cordell et al. 2009; Chan et al. 2015) qui sont 
caractéristiques des voyages dans les Grands Lacs (moins de 24 heures pour les trajets sur un 
même lac et 3-4 jours en moyenne pour les trajets entre des lacs différents; Rup et al. 2010). 

La propagation des EAE par les opérations d’eau de ballast des laquiers peut entraver les 
initiatives de gestion des EAE et accroître leurs répercussions écologiques et socio-
économiques dans les Grands Lacs. La détection de l’arrivée des EAE est un élément essentiel 
de leur gestion, car la possibilité d’éradiquer ou de contenir les EAE diminue à mesure qu’elles 
se propagent à partir de leur lieu d’établissement initial (Locke et al. 2011). Toutefois, la 
propagation rapide et sur de longues distances des EAE par les eaux de ballast dans les 
Grands Lacs réduit la possibilité d’une intervention de gestion efficace. Une autre conséquence 
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de la propagation des EAE par les eaux de ballast est qu’elle en augmente les répercussions 
négatives. En effet, en se répandant dans une zone géographique plus vaste, les EAE touchent 
plus de communautés humaines et écologiques et la gestion de leurs populations ou de leurs 
répercussions exige davantage de ressources limitées pour gérer leurs populations ou les 
impacts (Mack et al. 2000; Kolar et Lodge 2002; Colautti et al. 2006). Par exemple, le coût 
économique de la contamination causée par la moule zébrée et la moule quagga – deux 
espèces répandues et très envahissantes – sur l’équipement des installations de production 
d’électricité et de traitement de l’eau qu’on trouve dans le sud de l’Ontario a été estimé à 
environ 8 millions de dollars par année (Colautti et al. 2006). Par conséquent, le fait d’empêcher 
les EAE de se propager par les eaux de ballast pourrait prolonger la période de détection 
lorsqu’une intervention de gestion est la plus efficace, et ainsi limiter la zone géographique 
touchée par ces espèces dans la région des Grands Lacs. 

Avantages et limites de l’utilisation des SGEB à bord des navires circulant dans 
les Grands Lacs  

La norme de performance des eaux de ballast de la Convention – Règlement D-2 – réduit le 
risque d’établissement des espèces en fixant des limites pour la concentration d’organismes 
dans les eaux de ballast rejetées. Le respect de la norme de performance par les navires 
opérant exclusivement dans les Grands Lacs devrait réduire considérablement le risque 
d’invasion du zooplancton non indigène (Casas-Monroy et al. 2014). Par ailleurs, les résultats 
du modèle ont indiqué un faible risque relatif d’invasion du phytoplancton non indigène lorsque 
les eaux de ballast ne sont pas gérées, et l’effet modélisé de la norme D-2 n’a pas réduit le 
risque prévu pour ce groupe taxonomique (Casas-Monroy et al. 2014). Cependant, le risque lié 
au phytoplancton non indigène a peut-être été sous-estimé, car un très petit nombre 
d’échantillons d’eau de ballast des laquiers ont été analysés pour ces espèces. De plus, ce 
résultat ne représente pas le risque global d’invasion du phytoplancton transporté par les 
laquiers ni l’efficacité de la norme D-2 pour atténuer ce risque puisque d’autres taxons 
pertinents de phytoplancton (c.-à-d., des espèces nuisibles plutôt que des espèces non 
indigènes) présentent des risques supplémentaires qui n’ont pas été pris en compte dans le 
cadre de cette étude.  

Pour les laquiers, la façon la plus pratique d’adhérer à la norme D-2 est d’utiliser un SGEB  à 
bord. La plupart des SGEB utilisent un processus de filtration (p. ex., des filtres à tamis ou à 
disques) suivi d’un ou de plusieurs processus de désinfection, comme le rayonnement 
ultraviolet (UV) ou la chloration (Mouawad Consulting 2013), et des études ont démontré que 
divers SGEB peuvent réduire considérablement l’abondance des organismes aquatiques dans 
les eaux de ballast (Gregg et al. 2009). Il est important de noter que le SGEB n’élimine pas 
forcément tous les organismes présents dans l’eau de ballast, mais qu’il peut en réduire 
considérablement l’abondance (Paolucci et al. 2015). Par exemple, certains stades biologiques 
peuvent être résistants à des procédés de traitement : la moule zébrée peut fermer sa coquille 
pour éviter l’exposition à un traitement chimique (de Lafontaine et al. 2009) et les kystes de 
dinoflagellés peuvent résister au traitement par rayonnement UV (Gregg et al. 2009).  

Les conditions optimales pour le SGEB sont des eaux claires et tempérées, et certains ports 
des Grands Lacs peuvent présenter des défis particuliers en raison de leurs eaux froides et de 
la turbidité, puisque l’eau doit être à au moins 15 °C pour que certains traitements chimiques, 
comme l’électrochloration, fonctionnent correctement (et il faut qu’il y ait suffisamment d’ions 
chlorure dans l’eau pour produire du chlore). Il faudra peut-être chauffer les systèmes de 
filtration pour prévenir la formation de glace (STX Canada Marine 2015). En outre, l’efficacité du 
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traitement par rayonnement UV est réduite lorsque l’eau est turbide (Briski et al. 2013) et des 
quantités élevées d’algues filamenteuses peuvent bloquer les systèmes de filtration (Cangelosi 
et al. 2011). Par ailleurs, les itinéraires relativement courts entre les ports des Grands Lacs 
limitent l’utilisation de certaines technologies de traitement qui nécessitent des périodes de 
conservation, comme les traitements chimiques qui doivent être appliqués pendant un à 
deux jours pour être efficaces ou avant que l’eau de ballast puisse être rejetée en toute sécurité 
dans l’environnement (Mouawad Consulting 2013). Quels que soient les défis, certains SGEB 
sont adaptés au traitement des eaux de ballast dans les Grands Lacs (Mouawad 
Consulting 2013; STX Canada Marine 2015). Casas-Monroy et al. (2018) ont déterminé que les 
SGEB utilisant la filtration et le rayonnement UV peuvent réduire efficacement la concentration 
de zooplancton et de phytoplancton dans les eaux du port de Hamilton. Le rendement des 
SGEB devrait s’améliorer à l’avenir grâce aux progrès des technologies de traitement. Dans 
l’ensemble, les données probantes permettent de conclure que les SGEB peuvent réduire 
considérablement l’abondance des organismes dans l’eau de ballast, atténuant ainsi le risque 
de propagation d’EAE par les laquiers. 

Risques pour le Canada liés au déplacement des eaux de ballast non gérées du 
Canada vers les États-Unis 

Les laquiers qui voyagent du Canada vers les États-Unis peuvent faciliter la propagation des 
EAE, car ces itinéraires représentent un volume considérable du trafic maritime sortant des 
ports canadiens. En effet, de 2005 à 2007, environ 15 % (ou 2 170 voyages) des transits 
sortants des ports canadiens des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent faisaient route vers 
les ports américains des Grands Lacs (Rup et al. 2010). De plus, la grande majorité de ces 
transits (environ 69 % ou 1 508 voyages) ont été effectués vers des ports de destination 
américains dans un lac en amont, et bon nombre d’entre eux se sont étendus sur de très 
longues distances (p. ex., 295 voyages entre les ports canadiens du lac Érié et les ports 
américains du lac Supérieur; Rup et al. 2010). L’utilisation des SGEB au cours de ces voyages 
contribuerait à atténuer le risque de dispersion des EAE, car le déplacement des eaux de 
ballast non gérées pendant ces transits peut faciliter l’établissement des EAE dans les ports 
américains qui reçoivent le ballast (figure 1). Ces espèces peuvent ensuite se répandre dans 
les ports américains connectés  à cette région parce que les laquiers qui voyagent dans les 
eaux américaines ne sont pas tenus de gérer leurs eaux de ballast. D’autres populations 
satellites d’EAE accéléreront leur propagation par des voies de transport et des vecteurs 
naturels et anthropiques, comme les courants (Beletsky et al. 2017), les animaux (p. ex., les 
poissons ou les oiseaux aquatiques; Makarewicz et al. 2001; Kerfoot et al. 2011) et la 
navigation de plaisance (Drake et al. 2017), accroissant ainsi le risque de propagation 
d’espèces nuisibles des États-Unis au Canada, en dehors de leur aire de répartition actuelle. 
On reconnaît que d’autres méthodes de dispersion peuvent propager les EAE des États-Unis 
au Canada  
(p. ex., le commerce d’appâts vivants), mais l’ampleur de ces méthodes est inconnue (voir la 
section suivante). Il est important de noter que les espèces peuvent revenir au Canada par des 
voies directes ou indirectes, en empruntant une ou plusieurs connexions ou voies de passage 
pour atteindre le Canada. 
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Figure 1. Illustration des voies de dispersion potentielles des EAE des É.-U. au Canada. La séquence 
des événements est la suivante : 1) les laquiers transportent de l’eau de ballast non gérée contenant des 
EAE du Canada vers les États-Unis; 2) ces espèces se propagent rapidement à d’autres ports américains 
des Grands Lacs puisque les laquiers américains sont exemptés de gérer leur eau de ballast, ce qui 
entraîne l’établissement de populations satellites supplémentaires; 3) les populations satellites peuvent 
alors devenir de nouvelles sources de dispersion par les courants, les oiseaux, les poissons, les bateaux 
de plaisance, et accélérer la propagation des espèces dans les Grands Lacs et dans de nouveaux 
endroits au Canada 

Vecteurs naturels et anthropiques et voies de propagation potentielles des EAE 
des É.-U. au Canada 

Les courants sont la principale méthode de dispersion naturelle pour de nombreuses espèces 
aquatiques qui ont une mobilité limitée ou qui ne sont pas mobiles du tout (p. ex., la répartition 
des proliférations d’algues nuisibles peut dépendre des courants; Qin et al. 2009; Carmichael et 
Boyer 2016). Comme les voies navigables qui relient les Grands Lacs ont un écoulement 
unidirectionnel des eaux , les organismes dérivants sont beaucoup plus susceptibles de se 
disperser vers l’aval que vers l’amont (Sun et al. 2013), et cette dispersion en aval dans 
certaines rivières peut être rapide (le temps de séjour du plancton dans la rivière Niagara est de 
11 à 28 heures; Rozon et al. 2016). Par conséquent, si une EAE se propage par les eaux de 
ballast d’un port canadien à un port américain dans un lac en amont (p. ex., du lac Érié au lac 
Huron), l’espèce pourrait dériver en aval et établir des populations au-delà de son aire de 
répartition initiale dans les eaux canadiennes. Par exemple, Beletsky et al. (2017) ont prédit que 
si des larves de moules dorées (Limnoperna fortunei) étaient relâchées dans la rivière Détroit à 
Détroit, au Michigan, elles dériveraient vers l’aval et s’établiraient fort probablement au milieu du 
bassin ouest du lac Érié, y compris dans des zones relevant de la compétence du Canada. En 
outre, Currie et al. (2017) ont modélisé la propagation de la carpe de roseau 
(Ctenopharyngodon Idella) dans les Grands Lacs, qui arrive du bassin sud du lac Michigan et 
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de la rivière Maumee dans le bassin ouest du lac Érié. Les résultats de leur modèle indiquent 
que les courants sont un facteur très important de dispersion entre les bassins et que la carpe 
de roseau se disperse beaucoup plus rapidement dans les lacs en aval que dans les lacs en 
amont.  

Les courants intralacustres peuvent également disperser les EAE des États-Unis au Canada 
dans un lac donné. Par exemple, la moule zébrée s’est rapidement répandue dans tout le lac 
Érié en l’espace de trois ans (1986 à 1988), probablement en raison de la dispersion naturelle 
des larves et des juvéniles par les courants du lac (Griffiths et al. 1991; Carlton 2008). Des 
études sur l’influence de l’écoulement sur la dispersion des organismes dans le lac Michigan 
montrent que les courants du lac peuvent rapidement disperser les propagules dans le lac. 
Rowe et al. (2015) ont cartographié la propagation de la moule zébrée et de la moule quagga 
dans le lac Michigan au fil du temps (voir Rowe et al. 2015, figure 4 pour plus de détails), où les 
courants lacustres ont probablement joué un rôle important dans leur dispersion, qui a 
également été facilitée par les activités anthropiques comme la navigation commerciale 
(Johnson et Carlton 1996; Beletsky et al. 2017). De plus, d’après la modélisation de Beletsky  
et al. (2007), les larves de poissons pourraient se disperser de l’extrémité sud-ouest du lac 
Michigan jusqu’au bassin nord en trois mois durant les années où les courants qui se déplacent 
vers le nord sont forts le long de la côte est. Bien que l’étendue et le taux de dispersion des 
EAE par les courants varient considérablement en fonction du régime de débit précis de chaque 
lac, de l’emplacement du rejet des propagules, du débit enregistré pour une année ou saison 
donnée et des caractéristiques du cycle biologique de l’espèce (Beletsky et al. 2017; Drake  
et al. 2017), ces études montrent que les courants peuvent contribuer fortement à la dispersion 
intralacustre des EAE et vers l’aval. Elles illustrent également l’importance de la prévention de 
la propagation anthropique des EAE vers l’amont dans les Grands Lacs. 

Un autre mécanisme naturel de dispersion qui peut ramener les EAE au Canada depuis les 
États-Unis est le transport interne ou externe par l’intermédiaire de vecteurs comme les 
poissons et les oiseaux aquatiques. Le transport interne d’EAE par les animaux après ingestion 
peut se produire lorsque les propagules résistent le passage dans l’intestin et éclosent lors de la 
défécation (Jarnagin et al. 2000; Charalambidou et al. 2003). L’étendue de la dispersion varie 
beaucoup selon l’espèce parce qu’elle dépend de plusieurs facteurs, dont la sélectivité des 
animaux pour certaines proies (ce qui influence le nombre de propagules d’EAE transportées; 
Jarnagin et al. 2000), la distance parcourue par les animaux entre la consommation et la 
défécation, et la résistance des propagules au passage dans l’intestin (par exemple, les graines 
plus petites ou les œufs à coquille épaisse résistent mieux au passage dans l’intestin; 
Charalambidou et al. 2003; Reynolds et al. 2015). Le transport externe par les animaux peut se 
produire lorsque les EAE ou leurs propagules se fixent aux animaux, par exemple sur les pattes 
ou les plumes des oiseaux aquatiques, et l’étendue de la dispersion des propagules dépend de 
leur capacité à s’attacher aux animaux, de leur tolérance à la dessiccation et des déplacements 
des animaux (Green 2015; Reynolds et al. 2015). Des essais cités par Makarewicz et al. (2001) 
ont confirmé que le cladocère pêcheur qu’on trouve dans le lac Ontario peut contaminer le 
plumage des canards plongeurs, ce qui peut contribuer à sa dispersion sur de courtes distances 
dans les plans d’eau voisins. Dans l’ensemble, la dispersion des EAE par les animaux est 
relativement peu étudiée dans les Grands Lacs. Cependant, Kerfoot et al. (2011) suggèrent que 
le transport interne par les poissons pourrait expliquer le transport du cladocère épineux des 
zones littorales aux zones hauturières du lac Michigan. En outre, Figuerola et al. (2005) ont 
déterminé que les voies de migration de la sauvagine expliquent la variation génétique des 
populations d’invertébrés en Amérique du Nord, ce qui indique que les animaux peuvent jouer 
un rôle important dans la dispersion des propagules des EAE. Même si la dispersion 



Région du Centre et de l’Arctique 

Réponse des Sciences : Risques  
liés au déplacement de l’eau  

de ballast dans les Grands Lacs 
 

7 

transfrontalière des EAE par les animaux n’est pas quantifiée dans les Grands Lacs, il s’agit 
d’une voie possible viable pour ramener les EAE au Canada.  

La navigation de plaisance est une voie à risque élevé pour l’introduction et la propagation des 
EAE dans les Grands Lacs, que ce soit pendant la navigation ou le remorquage des bateaux 
sur terre. Bien que le risque relatif d’invasion posé par chaque plaisancier soit très faible, la 
navigation de plaisance en tant que voie de transport comporte un risque en raison du volume 
élevé d’activités nautiques dans la région des Grands Lacs (environ 11 millions de sorties par 
année; Drake et al. 2017). Par exemple, Johnson et al. (2001) ont prédit que 170 événements 
de dispersion terrestre de la moule zébrée pourraient se produire chaque année à partir d’une 
rampe de mise à l’eau publique qui se trouve sur le lac Sainte-Claire au Michigan, et Buchan et 
Padilla (1999) ont trouvé une corrélation entre le profil des activités de navigation de plaisance 
et la présence de la moule zébrée dans les lacs intérieurs du Wisconsin. Les plaisanciers et les 
pêcheurs à la ligne peuvent transporter les EAE de nombreuses façons, selon le cycle 
biologique et les caractéristiques de celles-ci, comme on l’indique ci-après. Les viviers et l’eau 
de refroidissement des moteurs peuvent être contaminés par de petits organismes aquatiques 
(p. ex., cladocère épineux, larves de moule zébrée) et sont particulièrement dangereux parce 
qu’on utilise de l’eau ambiante pour ces équipements, faisant ainsi en sorte que la 
concentration des organismes soit la même que dans les eaux environnantes (Johnson  
et al. 2001; Drake et al. 2017). Les organismes aquatiques peuvent aussi s’accumuler dans 
l’eau de cale (Kelly et al. 2013), mais cette dernière est considérée comme présentant un risque 
moins élevé que les viviers puisqu’elle contient généralement environ 10 fois moins 
d’organismes que l’eau environnante (Johnson et al. 2001; Drake et al. 2017). De plus, 
certaines EAE peuvent s’accumuler sur l’équipement de navigation de plaisance et de pêche 
(p. ex., le cladocère pêcheur peut s’accumuler sur les lignes de pêche; Jacobs et 
MacIsaac 2007; Kelly et al. 2013). Enfin, les EAE peuvent se fixer, directement ou non, aux 
surfaces externes des bateaux et des remorques. Par exemple, la moule zébrée peut 
contaminer la coque des bateaux (Minchin et al. 2003; Collas et al. 2016; Ventura et al. 2016) et 
des plantes aquatiques envahissantes ou des plantes abritant des EAE peuvent se prendre 
dans les bateaux et les remorques (Johnson et al. 2001). Même si l’on a relativement bien 
étudié le rôle de la navigation de plaisance dans la dispersion des EAE dans les Grands Lacs 
(Johnson et al. 2001; MacIsaac et al. 2004; Muirhead and MacIsaac 2005; Kelly et al. 2013; 
Drake et al. 2017), le déplacement interfrontalier des plaisanciers n’est pas quantifié pour le 
moment. Il peut cependant être considéré comme une voie viable possible présentant un risque 
pour le Canada.  

Importance de l’eau de ballast à titre de vecteur compte tenu des autres 
méthodes de dispersion des EAE dans les Grands Lacs 

Dans l’ensemble, le déplacement des eaux de ballast propage les EAE à un rythme beaucoup 
plus rapide que la seule dispersion naturelle puisqu’il peut rapidement transporter les espèces 
sur de longues distances et leur faire traverser des environnements défavorables. Hebert et 
Cristescu (2002) ont estimé que la dispersion anthropique des cladocères (Cladocera) de 
l’Europe vers l’Amérique du Nord est 50 000 fois supérieure aux taux naturels. Selon Sieracki  
et al. (2014), il aurait également fallu plus de 20 fois plus de temps, sans l’aide des humains, 
pour que la moule zébrée atteigne sa répartition de 1992 et environ deux fois plus de temps 
pour que la grémille eurasianne parvienne à sa répartition de 2014 dans la région des Grands 
Lacs.  
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Bien que l’écoulement unidirectionnel des voies navigables qui relient les Grands Lacs 
empêche la dispersion interlacustre des EAE vers l’amont par les courants, les EAE peuvent le 
faire naturellement au moyen d’autres mécanismes, selon les caractéristiques biologiques d’une 
espèce donnée. Les EAE très mobiles comme les poissons peuvent y parvenir seuls en 
nageant ou des animaux mobiles comme les poissons ou les oiseaux aquatiques peuvent 
transporter des propagules d’EAE en amont. Certaines espèces de poissons envahissantes 
comme le gaspareau (Alosa pseudoharengus) et la lamproie marine (Petromyzon marinus) ont 
peut-être utilisé les voies navigables artificielles (canaux et écluses de navigation) qui relient les 
Grands Lacs pour accéder aux lacs en amont (Smith et Tibbles 1980; Alexander 2009; Mandrak 
et Cudmore 2010). Cependant, Kim et Mandrak (2016) n’ont observé qu’un faible pourcentage 
(3,9 %) de poissons étiquetés traversant le canal Welland pour entrer dans le lac Ontario ou le 
lac Érié, ce qui indique que le système des écluses limite le taux de dispersion des espèces très 
mobiles. Ainsi, la dispersion naturelle à l’intérieur d’un lac ou vers les lacs en aval peut se 
produire relativement rapidement, mais la dispersion interlacustre vers l’amont est 
probablement plus lente en raison des difficultés posées par la nécessité de franchir les écluses 
de navigation et de surmonter le fort courant des rivières (Drake et al. 2017), ce qui accroît le 
risque posé par le déplacement des eaux de ballast non gérées dans les lacs en amont.  

Comme nous l’avons décrit précédemment, les bateaux de plaisance sont des vecteurs à haut 
risque de propagation des EAE (Drake et al. 2017). Toutefois, le Canada et les États-Unis ont 
déployé des efforts considérables pour prévenir la propagation des EAE par la navigation de 
plaisance dans les Grands Lacs en menant des recherches scientifiques, en sensibilisant le 
public, en facilitant les possibilités d’éducation du public et en installant des stations de lavage 
et d’inspection des embarcations. Ces efforts visant à atténuer les risques posés par la 
navigation de plaisance seront minés si les eaux de ballast ne sont pas elles aussi gérées 
efficacement. De plus, il est important de noter que les eaux de ballast permettent 
probablement aux EAE de se propager plus rapidement puisque les navires commerciaux 
parcourent de plus longues distances et transportent un volume d’eau beaucoup plus important 
(propagules) que les bateaux de plaisance. Drake et al. (2015) ont estimé qu’il faudrait en 
moyenne un an pour qu’une espèce très envahissante envahisse au moins un port du lac 
Supérieur à partir du lac Érié par les eaux de ballast, mais en moyenne 7,64 ans par 
l’intermédiaire des embarcations de plaisance (Drake et al. 2017). 

Conclusions 

Parmi toutes les voies de propagation des EAE dans les Grands Lacs, le déplacement des eaux 
de ballast non gérées est considéré comme la voie la plus à risque en raison de l’énorme 
volume d’eau transporté par les navires commerciaux sur de longues distances vers les lacs en 
amont. Toutefois, le risque de propagation d’EAE par les eaux de ballast peut être grandement 
réduit lorsque les navires gèrent les eaux de ballast à l’aide d’un SGEB. Par conséquent, la 
gestion des eaux de ballast à bord des navires commerciaux exploités dans les Grands Lacs 
sous compétence canadienne protégerait fortement les écosystèmes aquatiques canadiens 
contre la dispersion des EAE. Cela comprend les navires qui se rendent avec de l’eau de 
ballast du Canada vers les États-Unis, car les EAE transportées dans les eaux de ballast non 
gérées lors de ces transits peuvent s’établir dans les ports américains de destination situés en 
amont. Ces espèces peuvent se propager rapidement dans les Grands Lacs aux États-Unis en 
raison du transfert des eaux de ballast non gérées entre les ports américains des Grands Lacs. 
Les populations satellites supplémentaires peuvent alors devenir des sources de dispersion des 
propagules par les courants, les vecteurs animaux et la navigation de plaisance, accélérant 
ainsi l’expansion de l’aire de répartition des EAE dans les Grands Lacs et au Canada. Le fait 
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d’autoriser le déplacement d’eaux ballast non gérées lors des transits du Canada vers les États-
Unis peut avoir des conséquences plus importantes que prévu en raison des multiples voies de 
dispersion possibles lors du retour au Canada. La dispersion accélérée des EAE de cette façon 
réduit la capacité du Canada à réagir efficacement à l’arrivée des EAE, ce qui accroît les 
répercussions négatives sur les écosystèmes et la société canadienne. 
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